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 FONDS DE DOTATION – La Chartreuse 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS  

Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux membres du FONDS DE DOTATION 
La Chartreuse B P  30 
30404 – VILLENEUVE LEZ AVIGNON 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par assemblée générale du 26 avril 2019, 
j’ai effectué l’audit des comptes annuels du FDD relatifs à l’exercice clos le 31  décembre 
2025. Comptes joints au présent rapport, arrêtés sur la base des éléments disponibles.  

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de 
cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

J’ai réalisé ma m i s s o n  d ’ a u d i t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s règles         
d’indépendance qui me s o n t  applicables, sur la période du premier janvier 2025 à  l a  
d a t e  d ’ é m i s s i o n  d e  m o n  r a p p o r t ,  et notamment je n’ai pas fourni de services 
interdi ts par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Page 3/25



FONDS DE DOTATION  – La Chartreuse 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS Exercice clos le 31 décembre 2025

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 
membres de votre Conseil d’Administration 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Trésorier et dans les autres 
documents adressés aux membres de l’assemblée générale sur la situation financière et les 
comptes annuels. 

Responsabilités du  commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. 
Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément 

             Autre fait important survenu durant l’exercice

Les comptes annuels de l’exercice ont été arrêtés conformément aux dispositions du 
code de Commerce et des règlements  ANC 2014-03 relatif au Plan Comptable Général, 
et ANC 2018-06,  relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif. (en tenant compte de tous les règlements les modifiants à ce jour dans 
leurs versions consolidées).
L’entité ne déroge pas aux règles générales d’établissement et de présentation des
comptes annuels. L'exercice comptable s'est étendu du 01/01/2025 au 31/12/2025

Changement de méthode comptable

La première application du règlement ANC 2022-06 constituant un changement de 
règlementation comptable, son incidence concerne le reclassement en résultat 
d’exploitation d’éléments antérieurement classés en résultat exceptionnels.



FONDS DE DOTATION  – La Chartreuse 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS Exercice clos le 31 décembre 2025

• il prend c o n n a i s s a n c e  d u  c o n t r ô l e  i n t e r n e  p e r t i n e n t  p o u r  l ’ a u d i t  a f i n
d e  d é f i n i r  d e s  p r o c é d u r e s  d’audit appropriées en la circonstance, et non dans
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que l e s
i n f o r m a t i o n s  l e s  c o n c e r n a n t  fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à  p o u r s u i v r e
s o n exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la
date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport
sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en
donner une image fidèle.

Fait à Compans, le 20 mai 2026 

Serge COLLING 

Commissaire aux comptes 
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il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ;

•

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de 
votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 



Etats Comptables et Fiscaux
31/12/2025

Fonds de dotation de la 
Chartreuse

58 rue de la République 

30404 Villeneuve lez Avignon
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BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

(28)

117 044

117 016

117 016

Net

Page 2

Fonds de dotation de la Chartreuse

112 606

112 606

112 606

Net

112 606

112 606

112 606

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/25

06/05/26

EURO

Edition du

Devise d'édition

©
 S

a
g

e

Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/25

Autres



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

20 876 23 118

16 466 20 876

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

1 800 1 800

1 8001 800

112 606 117 016

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

(4 411) (2 241)Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

16 466Situation nette (sous total) 20 876

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations 82 340 82 340

94 340 94 340

FONDS REPORTES ET DEDIES

12 00012 000

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25

06/05/26

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 3 127 2 360

(6 268) (4 735)

1 857 2 493

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

6 268 4 735

2 3753 141

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Page 4

Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

1 857 2 493TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

1 857 2 4932. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Aides financières

Exercice N Exercice N-1

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25

06/05/26

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 5

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

(4 311) (2 241)3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

1 857 2 493TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

6 268 4 735TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

(4 411) (2 241)EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25

06/05/26

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N



Montant perçu au titre d'assurances-vie
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PRODUITS

LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

MONTANTS

Montant de la rubrique de produits «Legs ou donations» définie à l'article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

CHARGES MONTANTS

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux aux legs ou donations

SOLDE DE LA RUBRIQUE

N E A N T

N E A N T
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TOTAL

Fonds de dotation de la Chartreuse

Période du au 31/12/25
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT CONTRIBUTIONS

MISSIONS SOCIALES

Réalisées
en France

Réalisées à 
l'étranger

Frais de
recherche
de fonds

Frais de
fonctionne

ment

TOTAL
COMPTE

DE
RESULTAT

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT
ENTRE LES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES DU COMPTE DE
RESULTAT ET DU COMPTE DE 

RESULTAT PAR ORIGINE ET
DESTINATION

Secours en nature

Mises à disposition gratuites de
biens

Prestations de services

Personnel bénévole

N   E   A   N   T
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TOTAL

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

TABLEAU VARIATION DES FONDS PROPRES

DONT
GENEROSITE
DU PUBLIC

A LA 
CLOTURE DE 
L'EXERCICE

Fonds propres sans droit de reprise

MONTANT

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

AUGMENTATION
AFFECTATION DU

RESULTAT

A 
L'OUVERTURE DE

L'EXERCICE

MONTANT
DONT

GENEROSITE
DU PUBLIC

MONTANT
DONT

GENEROSITE
DU PUBLIC

MONTANTMONTANT

Fonds propres avec droit de reprise

Ecart de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Dotations consomptibles

Subventions d'investissements

Provisions réglementées

23 118

1 407

20 877

16 466

- 2 241

- 2 241

- 4 411

23 118

-4 411

-4 411
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A
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE

TOTAL

S
u

b
v
e

n
ti
o

n
s
 d

'e
x
p

lo
it
a

ti
o

n
 (

1
)

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

VARIATION DES FONDS DEDIES ISSUS DE

R
e

s
s
o

u
rc

e
s
 l
ié

e
s
 à

 l
a

 g
é

n
é

ro
s
it
é

 d
u

 p
u

b
lic

 (
1

)
C

o
n

tr
ib

u
ti
o

n
s
 f

in
a

n
c
iè

re
s

 d
'a

u
tr

e
s
 o

rg
a

n
is

m
e

s
 (

1
)

REPORTS
Montant
global

Dont
remboursements

TRANSFERTS
Montant
global

Dont fonds dédiés
correspondant à des
projets sans dépense

au cours des deux
derniers exercices

UTILISATIONS A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

2 000 - 2 000

 5 000

5 000

 - 5 000

12 000

196 100  campus mrionnettes

 196 102  numérique

196 103  jardins 

12 000 12  000

(1) Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet

+ 7 000

0
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

Fonds de dotation de la Chartreuse Période du au 31/12/25
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

A LA CLOTURE

23 118 - 2 241 20 877

23 118 16 466

23 118 16 466

-4 411

- 2 241 

- 2 241

- 4 411

- 4 411



Annexe
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Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :

- permanence des règles et méthodes d'un exercice à l'autre

Principes, règles et méthodes comptables :

Règles & Méthodes Comptables

Fonds de dotation de la Chartreuse
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présente un montant total du bilan deL'exercice clôturé au 31/12/2025 

et dégage un résultat déficitaire de

Le règlement ANC 2018-06 s'applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2020. 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce,
aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d'autres dispositions spécifiques, à celles du 
règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

Ces règlements ayant été appliqués au 01/01/2021, les comptes annuels de l'exercice sont présentés en conformité avec cette 
règlementation ; en comparaison l'exercice précédent est présenté selon le référentiel CRC 99-01 et sont conformes aux derniers
comptes approuvés par le conseil d'administration.

Evènements significatifs :

- de l'exercice : 

- postérieurs à compter de la clôture : 

Immobilisations corporelles :

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition, frais accessoires directement attribuables inclus,
après déduction des RRR et escomptes obtenus.

Les droits de mutation, honoraires, commissions et frais d'actes sont inclus ou comptabilisés en charges.

Après examen du fichier des immobilisations, les composants, bien qu'identifiés, n'ont pas une durée d'utilisation
sensiblement différente de celle de l'immobilisation principale, ni une valeur significative. De ce fait, ces éléments
n'ont pas fait l'objet d'une décomposition.
Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonction de la durée de vie prévue, celle-ci étant
comparable à la valeur d'usage. En tant que besoin, la valeur résiduelle est déduite de la base amortissable.

Stocks :

Les stocks sont évalués suivant la méthode << premier entré-premier sorti >>.
Le prix d'achat comprend les droits de douanes et les taxes non récupérables et est diminué des escomptes de
règlement.

Créances :

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

112 606 €

.......

.....

- continuité d'exploitation

- importance relative

Néant

Néant

Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

(4 411 €)

Changement de méthode comptable

La première application du règlement ANC 2022-06 constituant un changement 
de règlementation comptable, son incidence concerne le reclassement en résultat d’exploitation d’éléments 
antérieurement classés en résultat exceptionnels : 



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Terrains

Installations techn. et outillage industriel
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Amortissements

Fonds de dotation de la Chartreuse

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

N   E   A   N   T

N   E   A   N   T



Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer

Autres prov. pour risques et charges

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation

Prov. sur autres immo. financières

Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation

Provisions sur comptes clients

TOTAL GÉNÉRAL

Provisions Inscrites au Bilan

Fonds de dotation de la Chartreuse
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Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

Prov. pour reconstitution des gisements

N   E   A   N   T

N   E   A   N   T

N   E   A   N   T



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ

Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Personnel et charges sociales à récupérer

ÉTAT DES CRÉANCES A plus d'1 an

État et autres collectivités publiques

TOTAL GÉNÉRAL

A 1 an au plusMontant brut

Prêts (1) (2)

Autres créances immobilisées

Usagers

Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés

Débiteurs divers

ÉTAT DES DETTES A plus de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 1 800

A 1 an au plusMontant brut De 1 à 5 ans

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Usagers avances reçues

Dettes relatives au personnel

État et autres collectivités publiques

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Autres dettes

1 8001 800

1 800

État des Créances et Dettes

Fonds de dotation de la Chartreuse
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

TOTAL  :

Conf., Fédération, Asso. & organ. appar

TOTAL  : 1 800 1 800

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

N   E   A   N   T



MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 1 800

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Disponibilités, charges à payer

Autres dettes

1 800
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Charges à Payer

Fonds de dotation de la Chartreuse

Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition



Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Montant

Immobilisations financières

TOTAL

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel

Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir

Autres créances

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Produits à Recevoir

Fonds de dotation de la Chartreuse
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Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

112 606

112 606



RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

 6 268

TOTAL  6 268

Lors du CA du 23/11/2022 il avait été voté à l'unanimité des présents que le Fonds de dotation de la Chartreuse, l'affecterait un 
montant de 24000 € du Madame Guehl selon la répartition suivante : 

-  10 000 € pour le campus marionnettes
 - 21 000 € pour les manif CIRCA 2023  et postérieures
 -   3 000 € pour le fonctionnement du Fonds de dotation de la Chartreuse

 Il reste 12 000 € sur le fonds dédié du legs à verser ainsi réparti au 31/12/2024
 - 2 000 € pour le campus marionnettes
 - 5 000 € numérique
 - 5 000 € jardins
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Charges et Produits Constatés d'Avance

Fonds de dotation de la Chartreuse

Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

 1 857

    1 857

Décision a été prise de transférer les lignes "campus marionnettes" et "numérique" sur les jardins 

au 31/12/2025 subsiste jardins 12 000 €



PRODUITS EXCEPTIONNELS Montant Imputé
au compte

TOTAL

CHARGES EXCEPTIONNELLES Montant Imputé
au compte

TOTAL

Détail des Produits Exceptionnels et Charges Exceptionnelles

Fonds de dotation de la Chartreuse
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Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

N   E   A   N   T

N   E   A   N   T



Commissares aux comptes

Montant des honoraires versés aux commissaires aux comptes

Exercice Exercice N-1

TOTAL
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Honoraires versés commissaires aux comptes

Fonds de dotation de la Chartreuse

Période du 01/01/25 au 31/12/25 
06/05/26
€

Edition du

Devise d'édition

1 800.00 1 800.00

1 800.00 1 800.00
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